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llAPP011~f 
Fait par 111. l\Juou1 au nom de la section centrnle (') cllw:qe'e de i'ea asnen de Y 

propositions de loi sur les cëreales (2). 

MESSIEURS , 

Parmi les lois qui résissent l'économie publique d'un peuple, il n'en est 
aucune peul-èlre qui se raltache à des intérêts aussi nombreux, aussi essentiels 
que les lois relatives aux céréales. 

Aussi conçoit-on sans peine l'émotion occasionnée à loules les époques et 
récemment encore par les propositions que font naître ou des circonstances 
spéciales ou l'appréciation diverse <le ces intérêts eux-mêmes. 11 s'agit, en effet, 
d'objets de première nécessité pour tous; il s'agit, quant au producteur , de 
l'industrie a1p·icole, l'élément le plus solide et le plus puissant de la richesse d'une 
nation : il s"agit enfin d'un intérêt commercial qui, pour n'être pas en première 
l•t~ne dans cette question, a cependant de l'importance. Le problème ne comporte 
d'ailleurs pns une solution absolue et, en quelque Ho1 le, de résirne intérieur. Dans 

(')La section centrale était composée de MM. V11,A1N xun, présideiü, i\lANil.rnb, V 11., 1J1,, h1,1n .. 
Huvsxaas, Du Bus, aîné, DE SAEGUER et Muou, rapporteur. 

(') Proposition de loi, r,ignée par 21 Beprésentants, n° 191. 
Projet de loi transmis pnr Je Sénat, n° ioB. 
Docuruents sur la question des céréales, n° '2l?L 



i"t'lal actuel de:~ rappol'ls qui lieu! les peuples l'JJlre 1•11\.1 les curu lit ion» a~rir·ul1•s 
Pl iudust.r ie llos et les lois des uns 1éair,issenl sui· les uutrcs , non moins que les 
t'H\ncme11ls naturels. 

Sans se faire illusion sur l'influence de ces faits extérieurs el de ces év éuc 
menls, sans espérer une fixité entière, ni dans les principes de la législation., 
11i dam, leur npplicat.iou , l'ou doit donc chercher /1 établit· des lois appropriées 
,,ux circonstances où dies se produisent 1 des lois qui concilient \ dans uue 
inslc mesure, les iutéréts, 1·11 nppnl'c11cc divergcnts , mais en réalité, jusqu'à un 
cerlain point, solidaires. La mcillcurc loi serait ;1sSUl'l'1Uc11L oc lle qui, em pè 
rhnnt de trop lnusq n es ou d o ln>p c-r·andcs Y aria Lions, parvicudrait à uiaiu 
t cnir , d'une mun ièi e pour ainsi di l'e perma ncn lc , le prix rému nèr-a leurrc connu 
nécessait-e pour le développement p1·og1·cssif de l'arrriculture. Exn[Jérer, outre 
mesure, ln protection accordée ù celle-ci I serait sacrifier les droits du consom 
malcur et exercer une influence désastreuse sur toute l'économie Je la nation. 
füklui, c, outre mesure, celle protection c11 laissant Ianguir 011 dépérir l'iudus 
tric nr,ricolc, se fier au commerce seul pour l'npprovis ion nement du pays, 
1serail. une err-eur non moins funeste. 

Eu se tenant à uue ,:r,-ale distance de ces deux termes extrêmes, il faut Laser 
la l<\Jis1a lion <les céréales sur la vérité des Iui 1s, sur la sat isfaction durable des 
intérêts enrragés tians cet le rrrande question. 

La loi de 183-1~ on ne peul le méconnaitre, a produit, sous cc rapport , des 
résultats heureux. L'agriculture en a éprouvé les bienfaits, sans que, pendant 
plusieurs années, la nécessité de mesures exceptionnelles 011 transitoires se soit 
fait. sentir. A une époque plus rapprochée, des mesures de ce {JCn1·e ont élt! 
prises, d'autres propositions ont élé faites puis retirées par le Gouvernemeut., 
el enfin: pretHflle sirnu ltanémeut , les deux Chambres, usant <le leur initintive , 
se sont emparées de la question des céréales. 

Les sections ont eu ù examiner en même temps le projet sigrié par :21 mern 
lnes de la Chambre des Ileprésentnnts cl le projet admis ù l'unanimité par le 
Sénat ù la béance <lu 15 mars deruier. 

Elles n'ont pas toutes suivi la même marche dans leurs travaux. Les }re el 2c 
ont discuté le projet du Sénat; les 3c el -ie ont procédé par questions Je prin 
cipe; les 5e et 6c ont, au contraire, examiné le projet émané de 21 membres 
de la Chambre. 

Avant de rendre compte de l'examen des projets par les sections, nous ana 
lyserons leurs délibérations sur deux questions en quelque sorte préjudicielles. 
soulevées clans leur sein, et rr latives , l'une à une enquête parlementaire, l'autre 
il la compétence du Sénat. 

A la majorité de quatre voix coutre uuc, la '2c section demande une enquête 
sur l'état de l'aaricullure en rrénérn I el notamment sur les prix rémunérateurs 
ù établir. Celle cuquète précéderait Lou! cha ngerncut i111x lois sur les céréales. 
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Une proposition analogue , faite ù la4° sectiou , a été rejetée par quatre voix 
contre troi«, el deux membres se so n! abstenus. 

En cc qui concerne Li compétence co ust.itutiouncllc du Sénnt , l'on s'est 
demandé dans plusic11 rs sections si la loi vol ée par celle asst-rublée doi l être 
consith\rée eumrno comprise sous l'exception foi le par le§ :2 do l'ml. "li do la 
Constitution, article ninsi conçu: 

(< L'initiative appartient à chacune des trois branches du pouvoir léui~latif, 
)) Néaumoins toute loi relative aux. recel les ou aux d1;penses de l'IÜaL ou au 

>) contingent de l'arrnée , doit d'nbor-d èt re votée pa1· la Charnhre des Hepré 
>l senlanls. )) 

La J1eseclion admet la compétence du Sénat; il lui paraît qu'une distinction 
doit être faite entre les lois réellement rr lutives aux rccettes , c'est-à-dire donl 
l'objet principal est l'impôt, el les lo is qui, accessoirement , peuvent p rod nir e 
une I ccelle, -:Trois voi x contre deux. - De11x abstentions.) 

La ;?_e section se prou once contre la compétence du Sénat. 

li en est de mé me de la ;je section, - (Truis voix coutre deux. - Deux 
ahstentions.) 

La 4c, après avoir discuté la compétcuce , prononce l'ajourncrnent de Loule 
solution sur ci! point. - (Cinq voix contre quatre.] 

La Ge décide qu'elle ne discutera pas la question <le constitutionnalité. - 
(Trois voix contre deux.) 

Pour résumer aussi succinctement ,1ue possible le travail <les sec lions 1 nous 
classerons sous trois groupes principaux les résolutions prises sur les deux 
projets soumis ù lem examen rl sur les propositions nouvelles c1ui onl sur3i 
tians le cours de cet examen même. 

Le Jer uroupe contient toutes les questions qui concernent les droits; le :Qe 

est relatif aux mercuriales, lr~ 3e aux marchés régulateurs. 

DHOITS. 

Dans l'ordre naturel des idées , les débats sur l'utilité ou l'opportunité <l'un 
changement de lé3·islation se présentent en première Jigne. 

Frome~i. 

Des changements aux droits actuels sur le froment ont été admis par cinq 
sections. savoir": la Ire, 3e(<Jeux voix contre une,-uneabstenlion), Ja,1e 
(8-voix, - une abstention), la (5e (six voix contre trois). la 6r (!rois voix contre 
deux. - tme nbstcntion), 

A la 2(l section, trois membres con! re deux se prononcent contre l'élévation 
du prix rémunérateur actuel. 
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Ci11q sections se sont occupées du Sf'inlc. 

La Jr0 fait remarquer que la loi tr-m pornirc du :H décembre rn.v.. autorise le 
(;ouv,,rnc111ent ù déclarer 1(• seiulc libre ù l'cilln;c. lorsque le Fro nu-nt est libre, 
<die ajoute que si des droits son! étaLlis sur· 1,i f,·otrH'III quand /p prix est au 
dessus de fr. 20, il résultera de cc ch,111gi'rne11I q11c le tit·iglc ne sera plus libre 
à l'entrée qu'au prix de fr. LS: ou lorsque l1: tromcnt st·ra admis sans droits ù 
I' ' 1 . ' ' l I' (' -1 entrée . ..,;1 secuon émet en conscquence e , cru que on asse concorucr la 
proposition du 8,{nal avec l.1 loi du :) l déccrnhr« lB-11. -- (Sepl voix 
cot il i e u nr .) 

Ln 3" section décide qu'il n'y a pas lieu de <·lrnnr,er les di oils établis s111· le 
~eielc.-(Deux voix. -Deux abstentions.) 

A la lo section, neuf ruem bres coutre un (deux s'ét.inL abstenus), déclarent 
qu'il y a lieu de modifier la lé3islation sur le seisle. 

Les 5c et Ue votent aussi des changements. 

La 3c section à l'uuanirnit é , et la /4c par huit voix contre une (deux absteu 
Lions), rejettent Ioule modification quanl ù l'orge. 

La 5° juge inutile de s'on occuper pour le moment. Lorsque les effets Je J.1 
lui du 31 décembre 1841 cesseront. 011 bien l'on reviendra à /a loi de JH34, 011 

d'autres dispositions pourront être prises. 

Avolue, §arra8in, etc. 

La ;{c section maintient le droit actuel sur l'avoine (trois voix, - une absteu 
tion}. 

Mê1ue résolution de la ,4e (huit voix contre deux, - une abstention). 

La ;se section se prononce pour le droit fixe de fr. 11 les 1~000 kilog., quant 
à l'avoine. 

Elle maintien! aussi les droits établis sur le sarrasin, les fèves, les vesces el 
les pois. 

La 6c section ne s'occupe que du froment et du seigle, abandonnant les 
autres point à l'appréciation de la section centrale. 

Ainsi le principe de changements à introduire dans la législation a g:énéra 
lement prévalu. 
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De grandes divergences d'opinious se sont manifestées quant an vole <les 
modifications elles-mêmes. 

Nous coordonnerons encore les votes des sections sous trois questions 
principales : 

Quelle doit être la base de la perception des droits]' 

Faut-il admettre <le nouveaux droits différentiels') 

Quels seront les droits quant au froment et quant au seigle l' 

Les droits, d'après la loi de 1834 , sont perçus au poids ; ils le seraient ù 
l'hectolitre, d'après le projet des '.:.?l Représentants. 

Les 2°~ 4°, 5° et 6c sections se prononcent pour la perception au poids. Les 
autres ne s'occu penl pas spécialement de ce point, niais admettent implicite 
ment le maintien du mode actuel de perception. 

Le projet des 21 Représentants établit un nouveau droit différentiel. 

Les 2e, ;i0 et 6'-' sections rejettent celle innovation. 

Les autres sections n'ont point délibéré à cet ésard. 

La fixation des droits à établir sur le froment et sur le seigle a donné lieu aux 
discussions les plus longues el aussi aux résolutions les plus diverses. 

Voici le système admis par chaque section. 

Froment. 

Preniière section, 

Le prix prix de l'hectolitre étant de : 

Fr. 1 ;:i 00 à 17 50 moyenne entre les deux droits de fr. 37-50 et 75 
(fr. 56-45) (à l'unanimité, - une abstention). 

17 51 à 20 00 droit actuel (fr. 37-50) ( à l'unanimité moins une 
voix). 

'.20 00 à 22 00 1/3 de ce droit (fr. 12-ts0) (sept voix contre une). 
22 00 à 24 00 1/6 Je ce droit (fr. 6-25) (cinq voix contre une1-deux 

abstentions). 

Deuxième section. 

f\Jaintien du tarif actuel (troix voix contre deux). 

A une autre séance, la section adopte le projet de tarif présenté par le Sénat. 
mais seulement pour le cas de hausse des 3rains (quatre voix contre deux> 

Troisième section. 

Tarif proposé pa1' le Sénat (trois voix; - une abstention ). 
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()uatr1'1:111c scctio n . 

Six membres contre quatre (un membre s'étant abstenu), proposent d'étahlir 
l◄• droit d'entrée lorsque le prix sera nu nuucimu m. fr. 22. 

Quant au droit de sortie, la section propose fr. 2:_; par 1,000 kilorr,, lorsque 
le froment est an-dessus de fr 22; cl <l'nur,mcnlcl' <le fr. 25 le droit pouf' 
chaque franc de hausse du prix de l'hectolitre. (Adopté par cinq voix; deux 
abstcntions , sut· le chiffre seulement.) 

La section décide, ù l'unanimité des sept membres présents, que le Gouver 
uernent aura la faculté d'établir la prohibition ù la sottie , lorsqur- le prix dn 
froment dépassera fr. 22. 

Cinquième sectzon: 

Lorsque le prix de l'hectolitre est : 

Au-dessous de fr. 24 jusqu'à 
)) 23 )) 
)) 

)) 

)) 

21 
20 
19 

)) 

)) 

)) 

1) )) 

23 fr. 3 les 1,000 kilog. 
22 :1 id. 
:21 10 id. 
20 '.20 i <l. 
19 30 id. 
18 40 id. 

Et ainsi de suite, en augmentant de dix francs le droit pai· chaque franc <le 
baisse du prix de l'hectoli u-e . 

Au-dessous de fr. 14, pr ohibition à l'entrée. 

Pour la sortie, prohibition à fr. ~H et au-dessus ; droit de balance <le 50 cen 
times au-dessous de ce prix. 

Ces résolutions, en quelque sorle d'application, ont été prises après fe vole 
d'une question de principe tendant à admettre le tarif établi en France, pour 
les départements du Nord cl. du Pas-de-Calais. 

Le principe ava it été adopté par six voix contre trois. 

Sùxieme se et-ion. 

Lorsque le prix de l'hcclolitre est de : 

Entrée. Sortie. 

Fr. 24 el au-dessus . . libre, prohibé. 
22 et au-dessous de 2-4 fr. 6 25 0 25, les J ,000 kilog 
20 ici. 2:2 12 nO 0 2:S id. 
18 id. 20 25 00 0 25 id. 
l'' id. 18 37 50 0 25 id. ;) 

Au-dessus de 12 et au-dessous de 1:5, 75 00 o 20 id. 
De fr. l '2 et au-dessous, prohibé, 0 25 id. 

Cc tarif est adopté par trois voix contre une, - un membre s'abstient. 
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L.i l 1·c section ne fait pns <l'au Ire obsor vat io n que celle qui n <llé analyslit' 
ci-dessus. 

La ]e maintient le statu quo pour le sei!)·le, comme elle le maintient pour k 
froment. 

:Même résolution de la ;3e_ 

D'après le vole de la 4c section, u u droit serait établi , lorsque le prix de 
lhectolil r« de seigle serait au-dessous de fr. L:~. (Sept voix, - qua Ire abstou 
tions.) 

L'on établirait un droit de sortie de fr. 1 ~ par 1,000 kiloa,, lorsque le prix 
du seig!o serait au-dessus de fr. 13 l'hectolitre, et ce droit serait augmenté 
de fr. 1~ pour chaque franc de hausse du prix de l'hectolitre. (Trois voix 
contre une, - sept abstentions.) 

La 5° section admet, comme prix rérnunérnteur , fr. H et propose d'établir 
un tarif dans la proportion des 2/:,, environ des droits sur le froment; toutefois 
sans que, ni pour le seigle, ni pour les aul rcs céréales, le froment soit l'éHu 
lat eur , 

La 6c section adopte aussi le prix rémunérateur de fr. 14 pour le seîrrle et 
l'établissement d'un tarif dans la proportion des 2/:i des droits sur le froment. 

MEHCURlALES. 

Nous passons à l'analyse du travail des sect ions sur la :2e question qui Pst 
relative aux mercuriales. 

La loi de 183-i fait dépendre les changements de droits, des mercuriales de 
deux semaines consécutives. Le 7° jour après la proclamation faite p:.11· !e 
Gouvernement, le changement de tarif est appliqué. 

Le projet des 21 Représentants ne dérog e pas sous ce rapport ù la loi 
de 1834. 

Le projet transmis par le Sénat porte : c( De deux en deux semaines, le mardi 
1 

>> à partir de l'époque à déterminer par IP- Go11Hrnemenl I le prix moyen du 
n froment et du seir,le pour tout le royaume, pendant les quatre semaines 
>> écoulées, sera établi el publié par les soins du Ministre de l'lnlér·ieu1·. >) 

Les Jrc et 3e sections admettent celle partie du projet. La '2,e l'admet pour le 
cas de hausse seulement. 

La 4e maintient le système actuellement en vigueur pour les mercuriales 
( sept. voix, - trois abstentions). 
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La :;,· pcn::.e que la mo d ifica tiou votée pat· le Sénat 11'a point d'utilité cl pou l'- 
1 ait. même être préjudiciable si l'on admet 1 ainsi qu'elle l'a proposé, une échelle 
de rlruits franc par franc. U11c modification lui pnraîl utile, si la section cen 
trale n'es] pas en mesure de présenter immédiatement à la Chambre un système 
cornplcl de tnriHeation. 

La 5c section se borne ù appeler l'attention de la section ccnlr •. rle sur celle 
pw tic du projet transmis par le Sénat. 

M AHCHÉS HÉGULATEUHS. 

La l re sec! ion fail observer que cer lai ne s mercuriales portent des quantités 
fi clives; elle inv ile le Gouvernoment ù prendre les mesures nécessaires pour 
que les mercuriales soient établies sur les quanl ités réellement vendues. 

Elle admet, <l'ailleurs, 1 'augmcnlnl ion du nombre <les marchés ré{','ulalcu rs. 

La 2° section l'admet én:1Iemenl en principe; elle ajoute le marché de Iloulers 
;'i ceux portés au projet du Sénat, mais elle demande que l'on retranche les 
noms des villes où il n'y a pas de marché réel, cl qu'on les remplace par 
d'autres. 

La 3c section, à l'un animité 1 vole l'augmentation du nombre des marchés 
regulatcurs cl désigne, à cet effet, les marchés d'Alost , Eecloo , Furnes, Diest, 
Lierre, Malines, Roulers, St-Nicolas , Tirlemont, Tongres, Tournay, Waremme 
e t Ypres. 

Même résolution de la 4c section qui dési3-nc Arlon, Anvers, Bruges, 
Bruxelles, Gand, Hasselt, LiéG'e, Louvaiu , Namur, Mons, Eecloo, Furnes , 
Lokeren, Malines, St-Nicolas, Tirlemont, Ton3res, St-Trond , Diest, Alost, 
Tournay, Ypres, Roulers et Huy. 

Pour le choix de dix nouveaux marchés régulateurs, la 5t: section s'en rap 
porte à la section centrale. 

La 5c section se borne à attirer , sur ce point 1 l'attention de la section 
centrale. 

L'art. 2 du projet, transmis par le Sénat, contient quelques dispoaitious 
relal ives à la mouture du froment à charge <le réexportation. 

La Ire section soulève un doute sui· le rendement fixé à 7H kilog. de farine 
et qui paraît devoir être réduit à 75 kilog , 

La 2e section écarte l'art. 2 du projet du Sénat par l'exception d'incompé 
tence constitutionnelle. 

La 5° section pense que le droit de fr. 15 par 100 kilog. sur les farines , 
droit qui existe aujourd'hui, est suffisamment protecteur : elle en propose le 
maintien. 
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Elle rappelle enfin que la loi du I Il l'év1 ier lB--10, autorisant la libre expor 
tation des farines de froment étranrrcr. n cessé ses effets au [cl' avril lln.2. <'t ,, ' 

parait n'avoir p;is éLé prorogée, paf'cc que le froment. d',ipn~s le prix de cd lf) 
époque, était libre ù l'eut rée. 

Pour réduire à quelques expressions simples. les résult a ts de i'exnmcn préli 
minaire fait pm· les sections, l'on peul dire que si diverses idées out sw·n·i; 
quant ù la fixation des droits ù établir sur le froment, la mnjor ité dans Inules 
les sections , une seule exceptt'c. s'est prononcée en faveur de drnng1mwuts ù 
inl ro duir e dans la l<\;islal ion; que l'utilité duu chnngement , eu ce qui concerne 
la durée des mercuriales, a été diversement appréciée , mais qu'en général. 
le projet d'au1pnenl,i tiou du no mbrc des marchés rér,·ulateu rs n <1té accueilli 
avec fa veur. 

Dès le début de son trnvail , la section ccutru le s'est demandé quelle devait 
étre . Jans les circonstances actuclles , la base des propositions ù soumettre à la 
Charubre. Il lui a d'abord paru évident que, la fin de la session étant très rap 
prochée, la question si vaste et si délicate dont la législature est saisie ne 1w1,I. 

recevoir actuellement une solu tiou cornplète , qui concilie, autant que~ pos 
sible, les divers intérêts enga3és, el qui nit, aux yeux du pays, uu ca1·,ictèl'() 

<le fix ité relative. 11 suffit de se l'appeler combien est Graude l,1 diveruence des 
systèmes indiqués ou formulés, pour rccouuuitre quurre discussion de prrucip« 
et d'ensemble, un remaniement de toute la léaiidation ne peul avoir utilement 
lieu. 

Aussi la section centrale a-t-elle résolu, à l'unanimité des l5 membres pré 
sents, que ce remaniement géuéral du tarif des céréales ne serait p,1s proposé. 

Snr le point <le savoir s'il serait apporté quelques changements au tarif', 
quatre voix se sont prononcées pour laffir rnative ; un me mure a volé contre 
tout chnngemeut de celle nature. 

Dans la pensée de la majorité, il ne s'agit pas aujourd'hui <l'altérer les prin 
cipes de la loi de i 334, mais au contraire, tout en conservant ces pr·ineipcs, <le 
parel' aux abus ou aux inconvénients que l'expéri ence a révélés el uol.irnmment 
d'empêcher qu'au ruoyen de certaines combinaisons, l'on ne puisse, dans des 
circonstances données, éluder ou diminuer iudueruent la protection que l'on a 
voulu assurer à l'industrie acTicole. 

En se plaçant à cc point <le vue, la question d'opportunité el d'utilité se 
trouve résolue. Quelque système que l'on préfère , il est, toujours opportun et 
utile de garantir l'exécution complète de la loi. 

Les dispositions au moyen desquelles l'on peul atteindre ce but, le seul pra- 
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tique dans les circonstances actucllcs , sont d'ailleurs très airnples. Pour <{lte l'on 
ne puisse point éluder la prol cet.ion accordée ù l'agrieu lture 1 il a pa ru suffisant 
d'ajouter deux nouveaux échelons au latif établi par· la loi <le W34 1 en ce qui 
concerne le froment, et d'aur,uienlel' le nombre des marchés rt'n1ilate11rs, sans 
toucher ù la durée des mercuria lcs. Personne, en présence de ces dispositions, 
u'aura intérêt ù aider les mercuriales poul' amener le rétJimc de la lihre entrée; 
des efforts , fussent-ils lenléB dans ce sens 1 resteraient probablement sans 
résultats. La brusque transition d'un droit assez élevé ù une franchise absolue 

• 1 {' 1 • 1 A A \ 1 • 1 , est, 1 raul JICll e r ccouuaurc , un nppal. a ur-s tentatives ce ce Genre; c'est 
aussi le dnnrrer Ir: plus sérieux q11c I'c xpérir nce ait révélé dans le système de la 
loi de 1H34. 

La section centrale ~ ù la rnnjOl'il(\ de quatre voix contre une • propose d'éta• 
blir un droit Je fr. l2-:.î0 pa1· 1,000 kilog , lorsque le prix moyen du froment 
est de fr. ';20-0l ù. fr. 22, c-L un droit de fr. 3 pal' 1,000 kilog. lorsque le prix 
moyen esl de fr. 22-0 l ù fr .. '.H l'hr-ctol itrc. 

Elle décide, par· trois \OÎX contre deux, que rien 1w sera changé act ucllcmeut 
a la durée des mercuriales. 

Enfin elle propose d'ajouter aux marchés I éaulatcurs, établis par la loi 
<le 18:H, les marchés dAlost , Eecloo. Furnes, Iluy, Lokeren, 1\laline-;1 Roulers, 
:-,t-Nicolas, Tirlemont, Tongres, 'I'ournay et Ypres, ce qui porterait le nombre 
des marchés de 10 à 22. 

Préoccupée exclusivement du désir <le simplifier les discussions el <le n'ad ... 
nu-tt rc, même prnvisoircmeut , que des propositions dont l'opportunité paraît 
certuine , la section centrale n'a pas cru devoir déroger .iu x dispositions léi;isla 
r ives qui rér,,issenl le seir,-le ou les autres céréales comprises Ùans la loi de 1B34 
el dans le projel <les '.:21 Il epréacut an ts , Elle a éi;alemenl remis à une autre 
époque l'examen de l'art. ~ du projet trnnsmis par le Sé11al1 article qui con 
cerne !a n:exportation dr-s Far-ines , 

Pour maintenir iut act le récime en via11em sur le sciclc1 il fallait, ainsi que 
la },e section l'a fait l'emarquer, admettre une disposition spéciale. 

Un paragraphe qui au torisc le Gouvernement :\ déclarer le seigle libre à 
l'entrée, lorsque le frorncnl est à fr. 20 el au-rlessus , a été adopté pal' la section 
centrale, à la mnjor-ité de trois voix contre une; un membre s'est abstenu. 

La Chambre a ren voyé à l'examen de la section centrale, les nombreuses 
pétitions qui lui sont parvenues sur la question des céréales. Une conséquence 
naturelle du principe qui nous a servi de point de départ, est d'ajourner aussi 
à l'époque où l'on s'occuperait de la révision des lois des céréales, l'examen 
détaillé de ces diverses pétitions, qui resteront déposées sur le bureau pendant 
la discussion. 

Si les propositions que nous avons l'honneur <le vous soumettre soul discutées 
dans la présente session el si elles sont admises, il n'en résultera , dans notre 
pensée, aucun préjurré, ni pour ni contre le système li adopter, lors de la 
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rc visiou .I'enscmblo qui sera il ultériou 1·c111(•nt (H'O"OffW!C ~ soit en vertu de 
linitiat ivc parlcrneutaire , soit p::i.r suite de l'initiative du Gouvernement. l.'011 
écarterait. pour le moment, sans se prouo11ce1· sur leur mérite comme principe 
durable, tous les systèmes qui touchent aux bases de la loi de UJ:H. L'o11 
décréterait en quelque sort e un nouvel essai de celle loi complétée el améliorée. 
mais non détruite ; l'expérience rnèrne c1ue l'on voudrnit ordonner démon 
trernit si, el dans quel sens, la lé()islation doit être modifiée un jour , d'après les 
véritables intérêts du pays; mais, pou1· le moment, loules les propositions déj;'1 
faitcs , soit dans les Chambres, soit dnus les sections, seraient considfré,•:-:. 
comme étant devenues sans objet. 

L'article unique du projet que lu section centrale a l'houucur de propof-cr· 
est ainsi conçu : 

cc Pat· c.lt'·1·ogatio11 à la loi du S l juillet IB34 (B1ll!etùi o//ù.:ie!, n° G.:!ü ), le droit 
n d'entrée sui· le froment est fixé, lorsque le prix de l'hectolitre est : 

>> De fr. 22-0l ù ~H, en principal, i1 
» De Ir , :20-01 ù 22, » 

Fr. :i par l.,O0O kilou, 
a fr. l 2-:)o id. 

n Sont ajoutés aux marchés régulaleurs1 les marchés d'Alosl, Eecloo , F11rues1 

)) Iluy, Lokeren, Malines, Houlers, St-Nicolas, Tirlemont, Tongres , Tournay 
>> et Ypres. 

» Lorsque les droits établis pat· le présent arlicle seront nppliquvs uu 
» froment, le Gouve rnernen L pourra déclarer le se iglo libre à l'entrée. >> 

En se bornant à proposer cel article, la section centrale n'a pns cru devoir 
s'arrêter ù la question de compétence constitut iou ucllc H()ilée au sein de quel 
ques scctions . Celle question délicate, ù plus d'un titre, n'aurait exigé une 
so!u Lion expresse que dans le cas où la Cha mbre, adoptant sans arncndemeu t 
le projet du Sénat. aurait eu à décider si la proposition volée devrait dès-lors 
èire soumise à l.1 sanction du Roi. li y a plus eucore ; quelque opinion que 1'011 
se forme sur l'étendue de la prérogative coust itutionnclle du Sénat, il pnrait 
évident que la Churuhre était, par suite de l'initiative des 21 Heprésenlauts, 
saisie <le l'examen de la lé3islation <les céréales dam, son ensemble, q11e toutes 
les proposit ious peuvent être produites ou cous idérées comme amendement au 
projet <les '.21 membres de celle asserublée , cl qw ... 1 dans cet état des choses, la 
1.iueslion <le compétence du Sénat ne se p résent e eu réalité que <l'une manière 
t Iiéorique cl abstraite. 

Le vote Je la Chaurlne , quel qu'il doive être, peol donc laisser ù l'écart celle 
difficulté, sans la préjuaer même, soit dans un sens, soit daus un autre. 

La section centrale ne se dissimule pas combien son [rava il pnrnit ra insuili 
sa nt r1 ceux qui n'acceptent pas la loi de l8H~ pa1 cc qu'elle serait trop prolcc 
r rice , cl à ceux qui veulent réviser celle loi afin d'aur}meutcr la protection : 
m ais. dominée par les circonstances el résolue d'ailk-urs ù ne proposer actuelle- 
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11:,·11I q uu tu: di:-;:iosition ('Il quelque sor+c C01l1pl,imc11!airc des lois exi::.l.i11les
1 

l.1 ~c!'l1ou centrale n'avait point ,i établi!' les faits ou ù discuter les principes 
1.t11· lescpiels doit reposer une bonne légis!atio,i des eén'alcs. 

/,t; 'J'flJJj)OJ'fl'lll'J 

J, ,\lf\LOl1• 
Le p>'ésit/ent) 

V t,• VI LA 1 ~ X 1111 , 

J>J\OJE'f DE LOI. 

AR'I'JCLE UNJQUE. 

Par <léro3·ation a la loi du 31 juillet 1834 (Bulletùt ofli 
ciei , u0 626), le droit d'entrée sur le froment est fixé, 
lorsque le prix de I'hectolitre est 

de fr. 22-01 ù fr. 24, en principal à fr. 3 par 1,000 kilog·. 
20-0l à 22 id. 12-50 ill. 

Sont ajoutés aux marchés régulateurs, les marchés 
,l'Alost, Eecloo , Furnes, Huy, Lokeren, Malines, Roulers, 
Saint-Nicolas, Tirlemont, Tongres, Tournay et Ypres. 

Lorsque les droits établis par le présent article seront 
appliqués au froment, le Gouvernement pourra déclarer lu 
seigle libre à l'entrée. 


